
Mensualisez vos dépenses
Avec la mensualisation, lissez vos dépenses d'énergie sur toute l’année 

et payez le même montant chaque mois*.

1

SOUSCRIPTION
À tout moment, souscrivez 
à notre service de 
mensualisation et 
commencez à cagnotter 
pour vos prochaines 
livraisons.

2

LIVRAISON
à chaque commande, 

vous êtes livré(e) de la 
quantité** correspondant 
au solde de votre compte, 
à laquelle nous pouvons 
ajouter 3 mensualités.

3

Régularisation
En fin de période, optez soit 
pour une régularisation ou 
un remboursement de votre 
compte, une livraison, ou le 
maintien de votre crédit 
pour une livraison à venir.

Les avantages

Alerte

Météofioul

Conseillers 

de proximité

Offres de prix

garantie 48h

énergies disponibles 

Bénéficiez du service de mensualisation, proposé par les 
distributeurs régionaux de TotalEnergies, pour vos commandes 

de fioul, de pellets et de bûches de bois de chauffage Fioul Bois

*Hors période de régularisation
**Livraison minimum 500L

commandez quand vous voulez !


